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Nom du programme : Jeunesse en Action
Financeur : Commission Européenne ; DG Éducation et Culture
Objectifs : 

- promouvoir la citoyenneté active des jeunes en général, et leur citoyenneté européenne

  en particulier
- développer la solidarité et encourager la tolérance chez les jeunes, notamment afin de

   renforcer la cohésion sociale au sein de l’Union Européenne

- favoriser la compréhension mutuelle entre jeunes de pays différents
- contribuer à l’amélioration des systèmes de soutien aux activités des jeunes et des

  capacités des organisations de la société civile dans le domaine de la jeunesse

Description des actions qui peuvent être financées :

Action 1 : Jeunesse pour l’Europe

Action 1.1 : Échanges de jeunes
Action 1.2 : Initiatives de jeunes

Action 1.3 : Projets jeunesse pour la démocratie

Action 1.4 : Mise en réseau thématique

Action 2 : Service volontaire européen

Action 3 : Jeunesse dans le monde


Action 3.1 : Coopération avec les « pays voisins » de l’UE


Action 3.2 : Coopération avec « d’autres pays partenaires dans le reste du monde »

Action 4 : Soutien aux acteurs de jeunesse


Action 4.1 : Soutien aux organismes actifs dans le secteur jeunesse au niveau européen


Action 4.2 : Soutien au Forum européen de la jeunesse

Action 4.3.  Formation et mise en réseau des acteurs du secteur jeunesse et des

                    organisations de jeunesse

Action 4.4 : Projets encourageant l’innovation et la qualité


Action 4.5. Activités d’information pour les jeunes, les acteurs de jeunesse et les

                              organisations de jeunesse


Action 4.6 : Partenariats


Action 4.7 : Soutien aux structures du programme


Action 4.8 : Valeur ajoutée du programme

Action 5 : Soutien à la coopération européenne dans le secteur jeunesse

Action 5.1 : coopération politique européenne dans le domaine de la jeunesse


Action 5.2 : Soutien aux activités visant une meilleure connaissance du secteur

                               Jeunesse


Action 5.3 : Coopération avec les organisations internationales
Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

En fonction du type d’actions. Possibilité de mobilités sur les Actions 1.1 à 1.4 ; Action 2 ; Actions 3.1 et 3.2 ; Actions 4.3 à 4.6 ; Action 5.1
(voir guide du programme)
Personnes/groupes/ structures éligibles:
En fonction du type d’actions : jeunes ; acteurs, structures, organisations du secteur jeunesse (voir guide du programme)
Pays/zone géographique éligibles :

Selon le type d’action : Pays membres UE, « pays voisins » UE ; « pays du reste du monde » (voir guide du programme)
Date limite de la demande de financement :

Pour la plupart des actions, il existe des dates fixes annuelles. Pour certaines actions faisant l’objet d’appels spécifiques, les dates sont variables
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

En fonction du type d’action (voir guide du programme) 
Structure contact en région ou au niveau national:

Autres sources d’information et liens utiles :

Guide du programme sur http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-programme/doc443_en.htm 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 











